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ETAT CIVIL

Pour le conjoint ou futur co-titulaire du bail et pour toutes les autres personnes mentionnées sur la

demande de logement social

Photocopie :

� du passeport ou de la carte d’identité (recto-verso)

� de la carte de résident ou titre de séjour (recto-verso)
Photocopie :

� du livret(s) de famille complet

� de l’extrait de l’ordonnance de non conciliation ou attestation des avocats, ou du jugement de divorce

� de l’extrait du jugement de tutelle ou de curatelle

RESSOURCES 
Important : l’accès au logement social est soumis à plafond de ressources, la transmission des avis d’imposition est donc OBLIGATOIRE.

Photocopie :

� des 3 derniers bulletins de salaire

� du dernier bilan si activité non salariée

� du contrat de travail avec date d’entrée

� du dernier décompte CAF ou MSA pour toutes les prestations

� du justificatif de la pension alimentaire perçue ou versée

� de l’avis d’imposition ou de non imposition basé sur les revenus de l’année........... (en intégralité)
pour toutes les personnes vivant au foyer

� du dernier justificatif retraite, COTOREP, invalidité, Pole Emploi (notification et avis de paiement) ou RSA...

PERSONNES A CHARGE
Photocopie :

� du certificat de scolarité ou carte d’étudiant des enfants à charge, notification de bourse

� du certificat de grossesse

� en cours de séparation : justificatif de la garde des enfants ou déclaration sur l’honneur des parties
si séparation de fait (concubinage)

LOGEMENT ACTUEL
Photocopie :

� des 3 dernières quittances de loyer ou attestation du propriétaire, date d’entrée dans les lieux

� de la dernière quittance d’électricité, de gaz ou d’eau

� de l’attestation de propriété ou du justificatif de la mise en vente du bien, montant des échéances mensuelles

� de l’attestation d’hébergement

� de l’arrêté préfectoral si logement insalubre ou expulsion

PIECES A FOURNIR POUR

l’instruction de votre dossier

de demande de logement social

Les pièces demandées sont à retourner :

POUR LE SECTEUR D’AGEN : 

12 B rue Diderot à AGEN

En cas de problème : 05 53 77 50 84

POUR LE SECTEUR DE VILLENEUVE-SUR-LOT :

12 allée Lamartine à VILLENEUVE-SUR-LOT

En cas de problème : 05 53 40 78 11


